
COMMENT ACCÉDER À LA DÉCHÈTERIE ?
- Je peux me rendre à la déchèterie 1 fois par jour mais uniquement sur rendez-vous 
- Je suis venu avec le véhicule dont l’immatriculation a été précisée lors de la prise de RDV
- J’ai pensé à me munir
     • de ma carte d’accès déchèterie
     • du courriel de confirmation de RDV
     • de mon attestation de déplacement (si elle est toujours en vigueur)
      en cochant la case "achats de première nécessité"

RÉOUVERTURE 
DES DÉCHÈTERIES INTERCOMMUNALES

VILLERS-COTTERÊTS / AMBLENY

les règles à respecter
Règles d’accès

Aucun dépôt autorisé 
sans RDV pris au préalable

Obligation de port de masque
et de gants (NON FOURNIS)

Respect de l’horaire fixé 

Respect du personnel, 
de ses consignes et 
des gestes barrières

Accès au local gardien 
interdit 











Tous les déchets habituellement admis sont acceptés

Règles de dépôt

apport limité à 1m3 / RDV /jour

déchargement = 15 min max

accès simultané au site 
limité à 2 voitures 

PAS d’aide possible des gardiens 
(respect des gestes barrières) 

Les usagers laissent place 
nette après leur dépôt










